
Décret n° 157-2007 du 06 septembre 2007 relatif au Conseil des Ministres 

et aux Attributions du Premier Ministre 

 
ARTICLE PREMIER : Les projets de textes et de décisions mentionnés aux Articles 2 à 5 du 

présent décret sont examinés par le Conseil des Ministres. Ils sont transmis pour inscription à 

l'ordre du jour du Conseil des Ministres par le Secrétaire Général du Gouvernement au 

Secrétaire général de la Présidence de la République. Avant leur examen par le Conseil des 

Ministres, ils sont revêtus d'un visa attestant de leur légalité et d'un visa attestant de la 

conformité de leur traduction . 

L'ordre du jour du Conseil des Ministres est arrêté par le Président de la République après 

consultation du Premier Ministre. 

 
Article 2 : Les projets de loi, les projets d'ordonnance et les projets de décret à caractère 

réglementaire sont soumis à l'examen du Conseil des Ministres. 

 
Article 3 : Les nominations des Ambassadeurs et Envoyés extraordinaires et des Consuls 

généraux, des Wali, des Wali Mouçaid, des Hakem, des Chefs d'arrondissement, du Procureur 

général près la Cour Suprême, des Secrétaires généraux des Ministères, des Inspecteurs 

généraux, des Inspecteurs, des Chargés de mission, des Conseillers, des Directeurs généraux 

et Directeurs des Ministères font l'objet d'un examen en Conseil des Ministres. 

Font également l'objet d'un examen en Conseil des Ministres les nominations des présidents 

et des membres des conseils d'administration de toutes les catégories d'établissements 

Publics, administratifs et industriels et commerciaux, ainsi que des sociétés à capitaux publics, 

des directeurs des établissements publics administratifs et des directeurs généraux et des 

directeurs généraux adjoints des établissements publics à caractère industriel et commercial. 

 
Article 4 : Font l'objet d'un examen en Conseil des Ministres, sauf décision contraire du 

Président de la République, les projets de décision créant, organisant ou supprimant des 

services publics et des établissements publics, à l'exception de ceux qui sont relatifs aux 

administrations centrales des ministères, octroyant des concessions domaniales, aliénant des 

propriétés immobilières de l'Etat, au-dessus d'un montant fixé par décret, et attribuant des 

permis de recherche minière. 

 
Article 5 : Le Président de la République peut inscrire à l'ordre du jour du Conseil des Ministres 

tout projet de texte ou de décision, tout projet de nomination, tout projet de communication 

ou toute question qu'il souhaite soumettre à l'examen de celui-ci . 

 
Article 6 : Le procès-verbal du Conseil des Ministres est établi par le Ministre Secrétaire 

Général de la Présidence de la République, assisté du Secrétaire Général du Gouvernement. 



Deux exemplaires de ce procès-verbal sont classés sous forme d'archives par les soins, 

respectivement, du Ministre Secrétaire Général de la Présidence et du Secrétaire Général du 

Gouvernement . 

 
Article 7 : Les projets de loi approuvés par le Conseil des Ministres sont transmis au Parlement 

par décret du Premier Ministre . 

 
Article 8 : Les projets d'ordonnance et de décret approuvés par le Conseil des Ministres sont 

signés par le Président de la République et à sa demande, contresignés par le Premier Ministre 

et les ministres chargés de leur exécution. 

 

Titre II 

Des attributions du Premier Ministre et des Ministres 

 
Article 9 : Le Premier Ministre est nommé par décret du Président de la République. Il est mis 

fin à ses fonctions dans les mêmes formes . 

Les Ministres sont nommés, sur proposition du Premier Ministre, par décret du Président de 

la République contresigné par le Premier Ministre. Il est mis fin à leurs fonctions dans les 

mêmes formes. L'intérim des Ministres est confié aux autres membres du Gouvernement. 

Les Ministres sont placés sous l'autorité du Premier Ministre 

 
Article 10 : Le Premier Ministre définit, sous l'autorité du Président de la République, la 

politique du Gouvernement, dirige et coordonne l'action du Gouvernement. A cette fin, il 

préside les Conseils interministériels . 

 
Article 11 : Le Premier Ministre exerce, le pouvoir réglementaire par décret, arrêté, instruction 

ou circulaire, soit en vertu d'une disposition législative ou réglementaire, soit en vertu d'une 

délégation donnée par le Président de la République. 

Le Premier Ministre signe les marchés publics et tous les actes et documents soumis à son 

approbation par la législation et la réglementation en vigueur. Il peut, sauf disposition 

législative contraire, déléguer à des Ministres le pouvoir de signer ces marchés, actes ou 

documents . 

 
Article 12 : Le Premier Ministre et les Ministres chargés de leur exécution peuvent 

contresigner les décrets à caractère réglementaire signés par le Président de la 

République, à la demande de celui-ci . 

A ce titre, délégation permanente est donnée au Premier Ministre pour signer les décrets à 

caractère réglementaire approuvés par le Conseil des Ministres, ainsi que les décrets relatifs 

aux attributions des ministres et à l'organisation de l'administration des départements 

ministériels et à l'intérim du Premier Ministre et des Ministres . 

 
Article 13 : Le Premier Ministre dispose du Secrétariat général du Gouvernement et du Cabinet 

du Premier ministre 



Relèvent du Premier Ministre en vertu des textes qui les instituent : 



- Le Commissariat à la Protection Sociale et à la Sécurité Alimentaire 

- La Haute Autorité de la Presse et de l'Audiovisuel 

- La Commission Nationale des Droits de l'Homme 

- L'Autorité de Régulation 

- L’Inspection Générale d'Etat . 

- La Commission Nationale des Concours 

 
Article 14 : Les Ministres peuvent prendre des arrêtés et des circulaires à 

caractère réglementaire lorsqu'ils y ont été habilités par une loi ou un décret 

ou ont reçu une délégation particulière du Président de la République. 

Dans le cadre des directives du Premier Ministre, les Ministres peuvent 

prendre des actes réglementaires pour l'organisation des services de leur 

ministère. 

 
Article 15 : Les Ministres préparent les projets de loi, d'ordonnance et de 

décret dans leurs domaines de compétence, en liaison avec les autres 

Ministres intéressés et sous l'autorité du Premier Ministre, assisté par le 

Secrétariat Général du Gouvernement . 

 
Article 16 : Les Ministres exercent le pouvoir hiérarchique sur les agents 

relevant de leur département ministériel. 

Ils prennent toutes décisions relatives aux services publics placés sous leur autorité . 

 
Article 17 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 

notamment, le décret n° 28-92 du 18 avril 1992 relatif aux attributions du 

Premier Ministre et le décret n° 157-84 du 29 décembre 1984 portant 

règlement organique relatif aux attributions des ministres . 

 
Article 18 : Le Premier Ministre, le Ministre Secrétaire Général de la Présidence et les Ministres sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié suivant la 
procédure d'urgence et au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 


